
  

 

Ne pas jeter sur la voie publique 

  
 
 Janvier 2024 



2 

 

 

 

 
ADMINISTRATIF 

 

Secr®taire de Mairie : Fr®d®ric LANIAK 
Adjoint administratif : Virginie RIEUX 

GARDE-CHAMPąTRE 
 

Dominique FASTREL 

 
ENTRETIEN BĄTIMENTS 

 

Fabiola DE MACEDO 
V®ronique OLI£ 

Malory MORGAN DE RIVERY 
Carole SKIERKOWSKI 

T®l®phone : 03.44.78.34.25 
 

Courriel g®n®ral : mairie@nointel60.fr 
Courriel (Etat civil et p®riscolaire) : secretariat@nointel60.fr 

 

Site internet : www.commune-nointel.fr 
Facebook : Mairie de Nointel - Oise 

Lundi :  ........ 10H00 ¨ 12H00 

Mardi :  ........ 16H00 ¨ 18H00 

Jeudi :  ......... 10H00 ¨ 12H00 

Vendredi :  ... 16H00 ¨ 18H30 

Permanences du Maire  
Mme DUFRANNE :  
sur rendez-vous 

 
Permanences du Premier Adjoint  
Mr Laurent REGNIER :  
sur rendez-vous 

ECOLE (ATSEM) 
 

Julie LENTZ 
Sandrine DRIEUX 

 
CANTINE / GARDERIE 

 

Tiphanie BUCAMP 
V®ronique OLI£ 
Julie LENTZ 

Fabiola DE MACEDO 
Malory MORGAN DE RIVERY 
Carole SKIERKOWSKI 

SERVICES TECHNIQUES 
 

Dominique FASTREL 
Jean-Michel MERCIER 
S®bastien DEMOUGE 

 

 

Num®ro dôurgence dans toute lôEurope : 112 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Samu : 15 

 

Pays du Clermontois : 03.44.50.85.00 
Assistante Sociale : 03.44.10.78.70 
SICAE OISE : 03.44.926.926 
SUEZ : 0.977.408.408 
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Le mot du Maire  

ACTU MUNICIPALE  

Pendant un peu plus dôun an, la communication municipale sô®tait concentr®e sur le num®rique (site internet et page 
Facebook de la commune). Cependant, bien conscients que tous les habitants ne sont pas des utilisateurs r®guliers des 
nouvelles technologies, nous avons tenu ¨ relancer le bulletin municipal.  
Côest donc avec plaisir que vous retrouvez ce mois-ci votre journal communal. 
 

Lôann®e 2023 a ®t® marqu®e par la concr®tisation de gros projets, tant attendus depuis plusieurs ann®es.  
 

Ainsi, les travaux dôaccessibilit® ont ®t® r®alis®s ¨ la Mairie et surtout ¨ lô®cole. 
Les cam®ras de vid®o protection sont d®sormais en service. Au total, ce sont quatorze cam®ras qui ont ®t® install®es, 
essentiellement aux diff®rentes entr®es du village et au niveau des b©timents communaux. 
 

Dans le domaine de la s®curit®, mais routi¯re cette fois-ci, apr¯s le passage du village ¨ 30 km/h, nous avons proc®d® 
¨ une seconde phase avec la pose de quatre nouveaux ralentisseurs (rue de Courcelles, rue de la Gare, rue de la  
Croisette et rue du Saulon).  
Nous sommes bien conscients que ces ralentisseurs ne r®gleront pas tous les probl¯mes et que certaines personnes ont 
pu °tre chagrin®es de leur implantation ; n®anmoins nous ne pouvions pas rester sans agir pour r®gler le probl¯me  
r®current de la vitesse excessive de circulation dans le village. 
 

Rue de Courcelles, nous avons proc®d® en d®but dôann®e ¨ la cr®ation de trottoirs devant les nouvelles habitations et 
en avons profit® pour op®rer une r®fection de ceux allant du carrefour de la rue des Boues jusquô̈  la rue Louis de  
B®chameil. Une seconde phase de r®fection est pr®vue dans cette rue, apr¯s la construction des nouvelles maisons qui 
devraient voir le jour dans quelques temps.  
Nous avons ®galement proc®d®, cette ann®e, ¨ la r®fection compl¯te de la Ruelle des Ongres et ¨ des petits bouts de 
trottoirs ici et l¨. 
 

Autres concr®tisations de lôann®e : dans le but dôam®liorer lô®clairage du lotissement Le Village, un nouveau  
cand®labre a ®t® install® fin d®cembre dans cette rue, tandis que deux des quatre logements communaux ont b®n®fici® 
des travaux de mise aux normes et dôam®lioration de lôisolation, afin de pouvoir °tre remis ¨ la location.  
 

Par ailleurs, durant les vacances de f®vrier, lôancienne salle des f°tes situ®e sur la Place de la Mairie sera d®construite.  
Un projet de cantine scolaire/p®riscolaire est dans les mains des Conseillers Municipaux qui devront d®finir les  
besoins.  
N®anmoins, entre la recherche dôun architecte, de subventions, le d®p¹t dôun permis de construire ou encore la  
r®alisation elle-m°me du nouveau b©timent, il sô®coulera quelques mois (ann®es ?) avant de pouvoir y amener les  
enfants de lô®cole. 
 

2023 ne fut pas cependant porteur que de bonnes nouvelles : nous avons ®t® amen®s ¨ constater lô®tat de la charpente 
du clocher de lô®glise, nous obligeant ¨ interdire lôacc¯s ¨ cet ®difice.  
En attendant de pouvoir proc®der ¨ des travaux de plus grande ampleur qui nous permettrons de pr®server notre beau 
patrimoine, nous y ferons installer des ®tais afin de s®curiser le b©timent.  
D®cid®ment, côest un mal qui frappe bon nombre dô®glises du secteur actuellement é 
 

Je souhaite enfin revenir sur le choix dôimplantation des d®corations et illuminations de No±l.  
En 2022, le Conseil Municipal avait fait le choix de ne pas installer de guirlandes pour des raisons dô®conomies 
(dô®nergie et financi¯res). Nous avons bien per­u la d®ception de certains dôentre vous ; côest pourquoi cette ann®e les 
abords de lô®cole, cîur du village, ont ®t® de nouveaux illumin®s et d®cor®s. 
 
 

A toutes et tous, en mon nom et au nom du Conseil municipal,  
je vous souhaite une tr¯s bonne ann®e 2024 !  

 
 

H®l¯ne DUFRANNE 
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Les réunions du Conseil Municipal  

Lôan deux mille vingt-trois, le trois mars ¨ dix-huit heures, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni dans la salle 
du Conseil Municipal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 23 f®vrier 2023 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, M. MAUROY,  
Mme GALHARAGUE, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, M. RUMEAU, Mme TRANNOY 
 

Excus®s : Mme MACUDZINSKI (pouvoir ¨ M. LANTEZ), M. DEGREMONT (pouvoir ¨ Mme DUFRANNE), Mme PATOU 
(pouvoir ¨ M. DECAUDAIN), M. FLORENT (pouvoir ¨ M. RUMEAU) 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

Lôordonnance nÁ2021-1310 du 07 octobre 2021 portant r®forme des modalit®s de publicit® et dôentr®e en vigueur des d®cisions 
administratives a introduit les modifications suivantes, ¨ compter du 1er juillet 2022, quant ¨ la publicit® des d®cisions et du 
compte-rendu des Conseils Municipaux, ¨ savoir : 

- Liste des d®lib®rations affich®e dans les cadres et mise en ligne sur le site internet dans un d®lai dôune semaine. 
- Mise en ligne de mani¯re permanente du proc¯s-verbal la semaine qui suit la s®ance au cours de laquelle il a ®t® arr°t®.  
 Un exemplaire papier est mis ¨ la disposition du public (en Mairie). 
- Approbation du proc¯s-verbal au commencement de la s®ance suivante qui est sign® par le Maire et le secr®taire de 
s®ance. 

- Signature des d®lib®rations ¨ int®grer au registre par le Maire et le secr®taire de s®ance. 
 
1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Adoption ¨ lôunanimit® du compte-rendu de la s®ance du 1er d®cembre 2022. 
 

2/  PRESENTATION DôUN PROJET DE ç PAILLOTE EPHEMERE è PAR LA MICRO-BRASSERIE DES HAUTS-DE- 
 FRANCE : 
 

Pas de d®lib®ration. 
 

3/  ANNUALISATION DES AGENTS A TEMPS NON COMPLET :  
 

Vu la mission confi®e au Centre de Gestion de lôOise, 
Vu la proposition de d®lib®ration, 
Vu lôavis favorable ¨ lôunanimit® du Comit® Social Technique (CST) en date du 09 f®vrier 2023, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal de Nointel : 
 

- Approuve lôannualisation du temps de travail des agents ¨ temps non complet telle que propos®e par Madame le Maire 
- Valide le passage ¨ la semaine de 35h sur 4 jours pour les agents du service administratif 
- Confirme le maintien ¨ la semaine de 35h sur 5 jours pour les agents du service technique 

 

4/  PARTICIPATION DE LA COMMUNE A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES AGENTS : 
 

Vu lôordonnance nÁ2021-175 du 17 f®vrier 2021 relative ¨ la Protection Sociale Compl®mentaire dans la Fonction Publique et le d®cret 
nÁ2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de Protection Sociale Compl®mentaire des Collectivit®s Territoriales et de leurs  
®tablissements publics 
 

Consid®rant que les Collectivit®s Territoriales devront participer financi¯rement ¨ la protection sociale de leurs agents : 
- A partir du 1er janvier 2025 quant ¨ la pr®voyance 
- A partir du 1er janvier 2026 quant ¨ la compl®mentaire sant® 

 

Consid®rant que cette participation devra °tre dôau moins 7 ú / mois / agent concernant la pr®voyance, dôau moins 15 ú / mois / agent 
concernant la compl®mentaire sant®, 
 

Consid®rant quôactuellement la commune participe ¨ hauteur de 25 % (d®lib®ration du Conseil municipal nÁ2012-041 du 30 octobre 
2012) uniquement sur la compl®mentaire sant®. 
 

Consid®rant que la commune doit ®galement faire le choix entre la convention de participation et la labellisation : 
- Convention de participation : le Centre de Gestion de lôOise a effectu® un appel dôoffres et a conventionn® avec la MNT en ce qui 
concerne le volet Sant® et avec TERRITORIA en ce qui concerne le volet Pr®voyance.  
Dans le cadre de la convention de participation, pour pouvoir b®n®ficier de la participation financi¯re de la commune, lôagent doit 
obligatoirement adh®rer ¨ ces organismes 

- Labellisation : lôagent b®n®ficie de la participation financi¯re de la commune sôil est adh®rent dôun organisme labellis® 

RÉ UNION DU VENDREDI 03 MARS 2023  

18h00  

ACTU MUNICIPALE  

Listes des délibérations  
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Madame le Maire propose au Conseil Municipal un projet de d®lib®ration qui devra °tre soumis pour avis au Comit® Social Technique, 
avant de revenir pour approbation d®finitive au Conseil municipal. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal approuve le projet de d®lib®ration ¨ soumettre pour avis au Comit® Social Technique.  
 

5/  REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES ï CONVENTION DE RATTACHEMENT DU CCAS  
 A LA COMMUNE :  
 

Vu la convention liant la commune de Nointel ¨ lôADICO dans le cadre du R¯glement G®n®ral sur la Protection des Donn®es (RGPD), 
Consid®rant que le CCAS est une entit® juridique distincte de la commune et quôil est soumis ¨ obligation de d®signation dôun D®l®gu® ¨ 
la Protection des Donn®es (DPO), 
Consid®rant la proposition de lôADICO de rattacher le CCAS ¨ la convention conclue avec la commune pour un montant de 90,00 ú TTC 
annuel, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal approuve ce rattachement. 
 
6/  LISTE DES DECLARATIONS DôINTENTION DôALIENER (DIA) 2022 : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2020-016 du 25 mai 2020 d®l®guant au Maire lôexercice du droit de pr®emption, 
Consid®rant que dans le cadre de cette d®l®gation, le Maire doit annuellement rendre compte des DIA re­ues en Mairie et du non-
exercice du droit de pr®emption, 
 

La liste des d®clarations dôintention dôali®ner 2022 est port®e ¨ la connaissance des Conseillers Municipaux. 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 19h30. 
 
 
 
 
 

 
Lôan deux mille vingt-trois, le trente mars ¨ dix-neuf heures et quinze minutes, le Conseil municipal, l®galement convoqu®, sôest 
r®uni dans la salle du Conseil municipal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 23 mars 2023 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, Mme FRAISSE, M. THOMAZON, M. MAUROY,  
Mme MACUDZINSKI, M. DEGREMONT, Mme GALHARAGUE, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, Mme PATOU, 
M. RUMEAU, M. FLORENT  
 

Excus®e : Mme TRANNOY (pouvoir ¨ M. RUMEAU) 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Adoption ¨ lôunanimit® du compte-rendu de la s®ance du 03 mars 2023. 
 

2/  COMPTE ADMINISTRATIF 2022 ET AFFECTATION DE RESULTAT : 
 

Le Conseil Municipal, adopte ¨ lôunanimit® le compte administratif de l'exercice 2022 ®tabli par le Maire.  
 

Il fait appara´tre un exc®dent de fonctionnement de 442 177,09 ú et un exc®dent d'investissement de 19 766,37 ú. 
Les restes ¨ r®aliser d'investissement s'®l¯vent ¨ 386 515 ú en d®penses et ¨ 226 787 ú en recettes. 
 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® d'affecter ¨ l'investissement (compte 1068) la somme de 139 761,63 ú. 
 

L'exc®dent de fonctionnement ¨ reprendre au budget de l'exercice 2023 (compte 002 Exc®dent de fonctionnement report®) est donc  
ramen® ¨ 302 415,46 ú. 
 

3/  COMPTE DE GESTION 2022 :  
 

Lecture par Madame le Maire du compte de gestion 2022 qui fait appara´tre un exc®dent de fonctionnement de 442 177,09 ú et un  
exc®dent d'investissement de 19 766,37 ú. 
 

4/  VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES 2023 : 
 

Le Conseil Municipal, 
Vu les articles 1636 B sexies ̈  1636 B undecies et 1639 A du code g®n®ral des imp¹ts, 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® : 
 

D£CIDE de fixer les taux communaux pour lôann®e 2023 comme suit : 
- taxe dôhabitation : 14,09 % 
- taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties : 56,19 % 
- taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties : 67,46 % 

 

D£CIDE dôexclure de la taxe dôhabitation les logements vacants de plus de deux ans. 
 

CHARGE Madame le Maire de notifier cette d®cision et l'®tat 1259 compl®t® aux services pr®fectoraux. 

RÉ UNION DU JEUDI 30 MARS 2023  

19h15  

ACTU MUNICIPALE  
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5/  ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2023 AUX ASSOCIATIONS : 
 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôaccorder les subventions suivantes : 
 

- Personnel communal (CNAS)  .................. 2 332 ú - C.C.A.S. de Nointel ............ 6 000 ú 
- ASCT .........................................................    980 ú - Comit® des F°tes ................ 6 370 ú 
- Coop®rative Scolaire .................................. 1 990 ú - Soci®t® Civile de Chasse ....    160 ú 
- ç Mercredis des Bambins è ........................    150 ú - Tarot ...................................    200 ú 
- Asso du ç Clot Ment è ...............................    300 ú (en attente de la cr®ation officielle de la subvention) 
- Association fonci¯re Catenoy/Nointel  ...... 4 240 ú 

 

A 14 voix pour et 1 abstention (M. REGNIER), le Conseil Municipal d®cide, ¨ la demande de lôassociation, dôattribuer une subvention 
exceptionnelle de 700 ú ¨ ç StepônôJazz è. 
 

A 10 voix pour et 5 abstentions (Mme DUFRANNE, Mme GALHARAGUE, M. FLORENT, M. RUMEAU et Mme TRANNOY), le 
Conseil Municipal d®cide de sursoir ¨ attribuer la subvention ¨ lôassociation ç Sport & bien °tre è qui nôa pas fait de demande officielle, 
malgr® les relances de la commune. 
 

Consid®rant la situation du FC Nointel, le Conseil Municipal confirme sa d®cision de 2022 de nôattribuer une subvention au club 
quôapr¯s pr®sentation des comptes correctement r®dig®s et apr¯s changement de pr®sidence. Une aide exceptionnelle pourra alors °tre 
envisag®e. 
 

A 13 voix pour et deux abstentions (M. FLORENT et M. RUMEAU), le Conseil Municipal d®cide dôaccorder les subventions suivantes, 
pour lesquels Monsieur RUMEAU r®it¯re sa remarque des ann®es pr®c®dentes, ¨ savoir quôil aimerait que ce type de subventions soit 
pris en charge par le Pays du Clermontois. 
 

- Jeunes Sapeurs-Pompiers  .......................... 150 ú - A.S.D.A.P.A. ...................... 130 ú 
- Secours Populaire ...................................... 100 ú - Secours Catholique ............. 100 ú 
- Ligue contre le cancer ................................ 50 ú - Restos du Cîur .................. 210 ú 
- APF France Handicap ................................ 50 ú 

 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de refuser les subventions aux associations suivantes : 
 

- Ligue fran­aise contre la scl®rose en plaques - Unapei Centre Oise 
- Le fil dôAriane - Association Envol 
- Les amis dôHenri Barbusse - Association APAJH Centre Rabelais 
- Escrime Clermont - Association pour le d®veloppement des soins palliatifs  

 

6/  BUDGET PRIMITIF 2023 :  
 

Le Conseil Municipal adopte ¨ lôunanimit® le budget primitif pr®sent® par Madame le Maire, soit : 
 

- Section de fonctionnement : le budget sô®quilibre en d®penses et en recettes ¨ hauteur de 1 188 827 ú 
- Section dôinvestissement : le budget est en sur®quilibre avec des recettes de 1 002 139 ú et des d®penses de 959 400 ú 

 
7/  REVISION DES LOYERS DES LOGEMENTS COMMUNAUX AU 1ER AVRIL 2023 : 
 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la proposition de Madame le Maire de nôaugmenter les loyers que de 2,00 % quand lôindice 
de r®f®rence ®tabli par lôINSEE, et qui sert de r®f®rence ¨ la r®vision des loyers, a subi une hausse de 3,50 %. 
 

Les loyers sô®l¯veront donc au 1er avril 2023 ¨ : 
- Logement 2 rue des Boues :  ........... 468,06 ú 
- Logement 1 place de la Mairie : ...... 520,94 ú 
- Logement 11 place de la Mairie : .... 640,58 ú 
- Logement 13 place de la Mairie : .... 673,18 ú 

 

8/  PROJET DE PAILLOTE EPHEMERE DE LA MICRO-BRASSERIE DES HAUTS-DE-FRANCE : 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, nôautorise pas la micro-brasserie des Hauts-de-France ¨ installer une ç paillote ®ph®m¯re è sur la 
Place de la Mairie et indique quôune autre solution pourra °tre envisag®e, dans un autre lieu, d¯s lors quôun dossier complet, r®pondant ¨ 
tous les crit¯res juridiques, sera d®pos®. 
 

9/  MISE A DISPOSITION DES RIDEAUX AUX LOCATAIRES DE LA SALLE HENRI SENECHAL : 
 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ 14 voix contre et 1 abstention (Mme DUFRANNE) de ne pas mettre ¨ disposition des locataires  
les rideaux de la salle Henri S®n®chal. 
 

10/  ACQUISITION DôUN TERRAIN SITUE DERRIERE LE BĄTIMENT COMMUNAL RUE DE LA MAIRIE : 
 

Proposition de Monsieur RUMEAU dôacqu®rir pour lôeuro symbolique un bout de terrain sis rue de la Mairie, ¨ c¹t® du b©timent  
communal destin® ¨ accueillir les services techniques, ce qui permettrait de cr®er une ouverture sur le c¹t® du b©timent.  
La commune nôaurait ¨ sa charge que les frais de g®om¯tre et de Notaire. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide dôaccepter la proposition. 
 

11/  PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX JEUX INTERVILLAGES 2023 : 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, confirme Madame MACUDZINSKI dans son r¹le de capitaine de lô®quipe et d®cide que la  
commune prendra ¨ sa charge les frais de repas du midi et du soir des joueurs de Nointel. 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 21h50  

ACTU MUNICIPALE  
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Lôan deux mille vingt-trois, le neuf juin ¨ dix-huit heures et trente minutes, le Conseil municipal, l®galement convoqu®, sôest  
r®uni dans la salle du Conseil municipal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 30 mai 2023 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. THOMAZON, M. MAUROY (arriv®e ¨ 18h50), Mme MACUDZINSKI, M. DEGREMONT, 
Mme GALHARAGUE, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, Mme PATOU, M. RUMEAU, M. FLORENT,  
Mme TRANNOY 
 

Excus®s : M. REGNIER (pouvoir ¨ Mme PATOU), M. DECAUDAIN (pouvoir ¨ M. LANTEZ), Mme FRAISSE (pouvoir ¨  
M. DEGREMONT) 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

Lôordonnance nÁ2021-1310 du 07 octobre 2021 portant r®forme des modalit®s de publicit® et dôentr®e en vigueur des d®cisions 
administratives a introduit les modifications suivantes, ¨ compter du 1er juillet 2022, quant ¨ la publicit® des d®cisions et du 
compte-rendu des Conseils Municipaux, ¨ savoir : 

- Liste des d®lib®rations affich®e dans les cadres et mise en ligne sur le site internet dans un d®lai dôune semaine. 
- Mise en ligne de mani¯re permanente du proc¯s-verbal la semaine qui suit la s®ance au cours de laquelle il a ®t® arr°t®.  
 Un exemplaire papier est mis ¨ la disposition du public (en Mairie). 
- Approbation du proc¯s-verbal au commencement de la s®ance suivante qui est sign® par le Maire et le secr®taire de s®ance. 
- Signature des d®lib®rations ¨ int®grer au registre par le Maire et le secr®taire de s®ance. 

 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Adoption ¨ lôunanimit® du compte-rendu de la s®ance du 30 mars 2023. 
 

2/  ELECTIONS DES DELEGUES ET SUPPLEANTS AUX ELECTIONS SENATORIALES : 
 

R®sultats du scrutin : 
Nombre de Conseillers pr®sents ¨ lôappel nôayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants : 14 
Nombre de suffrages d®clar®s nuls par le Bureau : 0 
Nombre de votes blancs : 0 
Nombre de suffrages exprim®s : 14 
La liste ç Nointel Ensemble è, liste unique, obtient 14 suffrages. 

 

Sont donc d®clar®s ®lus d®l®gu®s : Monsieur Laurent REGNIER, Madame H®l¯ne DUFRANNE, Monsieur Ludovic FLORENT. 
 

Sont donc d®clar®s ®lus suppl®ants : Madame Christine MACUDZINSKI, Monsieur Didier RUMEAU, Madame Elisabeth DOMINGOS-
FREIRE. 
 

3/  SITUATION DU FC NOINTEL ET SUBVENTION 2023 :  
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal vote une subvention dôun montant de 1900,00 euros en faveur du FC Nointel afin que celui-ci puisse 
engager ses ®quipes pour la future saison.  
Le versement de la subvention ne sera effectif quôapr¯s lôAssembl®e G®n®rale du 16 juin 2023. 
Une autre subvention sera envisageable durant lôann®e en fonction des besoins, en priorit® ¨ destination des ®quipes ç jeunes è. 
 

4/  SUPPRESSION DE DEUX POSTES DôADJOINT TECHNIQUE ET CREATION DE DEUX POSTES DôADJOINT  
 TECHNIQUE PRINCIPAL 2E CLASSE : 
 

Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 09 f®vrier 2010 fixant les taux dôavancement, 
Consid®rant que deux agents communaux remplissent les conditions pour b®n®ficier dôun avancement de grade, 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal : 

- De supprimer un poste dôadjoint technique ¨ 35h et un poste dôadjoint technique ¨ 20h26 annualis® 
- De cr®er un poste dôadjoint technique principal 2e classe ¨ 35h et un poste dôadjoint technique ¨ 20h26 annualis® 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal approuve les propositions de Madame le Maire. 
 

5/  PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES AGENTS COMMUNAUX : 
 

Le Conseil Municipal, ̈ lôunanimit®, d®cide : 
- Article 1 :  La commune de Nointel participera ̈ hauteur de 25 %, avec un minimum de 15 ú, ̈  la cotisation mensuelle de ses 
agents en mati¯re de sant®. La participation de la commune est en faveur de lôagent et de ses ayant-droit. 

- Article 2 :  La commune de Nointel participera ¨ hauteur de 25 %, avec un minimum de 7 ú, ¨ la cotisation mensuelle de ses agents 
en mati¯re de pr®voyance. 

- Article 3 :  La commune de Nointel fait le choix de proposer ̈ ses agents une protection sociale compl®mentaire dans le cadre de 
la labellisation. 

- Article 4 :  La participation de la commune ̈ la protection sociale compl®mentaire de ses agents entrera en vigueur ¨ compter du 
1er janvier 2024, en mati¯re de sant® comme en mati¯re de pr®voyance. 

- Article 5 :  La d®lib®ration nÁ2012-041 du 30 octobre 2012 reste applicable jusquôau 31 d®cembre 2023. 
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6/  MISE A DISPOSITION DE MATERIELS ET SERVICES POUR LA REALISATION DE PRESTATIONS RELATIVES 
 AUX ESPACES VERTS ET BĄTIMENTS ENTRE LES DIFFERENTES COMMUNES DU TERRITOIRE DU PAYS DU 
 CLERMONTOIS ET LôEPCI :  
 

Consid®rant que le Comit® Social Technique ne sôest pas r®uni le 06 juin 2023 comme pr®vu, ce point est report® ¨ la prochaine r®union 
du Conseil municipal. 
 

7/  DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DôAMENAGEMENT ET DE CONSTRUCTION DES COMMUNES 
 DE LôOISE : 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® : 
- De prendre acte de la dissolution du Syndicat Intercommunal dôAm®nagement et de Construction des Communes de lôOise 
- Dôapprouver la liquidation amiable de ce Syndicat 
- Dôapprouver les principes de r®partition tels que pr®cis®s ci-dessus 
- Dôautoriser Madame le Maire ¨ signer tout document n®cessaire ¨ lôapplication de la pr®sente d®lib®ration 

 

8/  AUTORISATION A DONNER A MADAME LE MAIRE POUR LA SIGNATURE DôUNE CONVENTION ENTRE LA 
 COMMUNE ET LA SICAE OISE POUR LôENTRETIEN DES POSTES DE DISTRIBUTION PUBLICS : 
 

Consid®rant les graffitis tagu®s sur le transformateur de la rue de la Croisette, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de  
conventionner avec la SICAE OISE, convention par laquelle : 

- La SICAE OISE sôengage ¨ proc®der au nettoyage ext®rieur du poste et ¨ appliquer, lorsque cela est possible, une peinture ç anti-
tags è sur la zone concern®e. La p®riode entre deux nettoyages successifs ne pourra °tre inf®rieure ¨ 10 ans. 

- La commune sôengage de son c¹t® ¨ mettre en îuvre des mesures pour limiter le d®veloppement de ce ph®nom¯ne. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal autorise Madame le Maire ¨ signer la convention. 
 

9/  DECISION MODIFICATIVE NÁ1 DU BUDGET POUR LE REVERSEMENT DôUN TROP PERCU DE SUBVENTION : 
 

Vu la demande de Monsieur Grattepanche, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques et Conseiller aux D®cideurs Locaux, 
Consid®rant quôen 2022 la commune de Nointel a b®n®fici® dôun trop per­u de subvention de 51,03 ú de la part du Pays du Clermontois 
au titre des Fonds de Concours, 
Consid®rant quôil y a lieu de proc®der au remboursement et que cela n®cessite de prendre une d®cision modificative du budget 2023, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide dôouvrir des cr®dits au budget 2023, ¨ lôarticle 13251 (d®penses), ¨ hauteur de 52 euros.  
Le budget ®tant en sur®quilibre ¨ lôinvestissement, il nôy a pas lieu dôouvrir de cr®dits en recettes. 
 

10/  DEMANDE DE SUBVENTION DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE : 
 

Vu la demande formul®e par la Croix Rouge Fran­aise par courrier en date du 16 mai 2023, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de ne pas octroyer de subvention. 
 

11/  ECLAIRAGE DU LOTISSEMENT LE VILLAGE : 
 

Consid®rant la demande des habitants du lotissement Le Village de voir am®liorer lô®clairage public de leur rue, 
Vu les ®tudes dô®clairement r®alis®es par le SEZEO, 
Vu les deux devis remis par le SEZEO : 

- M©t de 5 m¯tres : 1 736,75 ú 
- M©t de 6 m¯tres avec crosse : 3 222,25 ú HT 

Consid®rant que le SEZEO estime que la premi¯re solution aura un int®r°t faible, la seconde tr¯s l®g¯rement meilleure. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide de sursoir ¨ statuer et de solliciter du SEZEO lô®tude dôune autre solution. 
 

12/  DOMICILIATION A NOINTEL DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LôOISE DU COMITE NATIONAL 
 DôACTION SOCIALE (CNAS) : 
 

Consid®rant quô̈  compter du 15 juin 2023 Monsieur Fr®d®ric LANIAK, Secr®taire de Mairie et d®l®gu® agent de la commune de Nointel, 
deviendra Pr®sident de la D®l®gation D®partementale de lôOise du CNAS, 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de lôautoriser ¨ signer la convention de partenariat entre la commune et le CNAS afin 
que la D®l®gation D®partementale de lôOise soit domicili®e ¨ la Mairie de Nointel. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal autorise Madame le Maire ¨ signer cette convention. 
 

13/  TARIFS DE VENTE DES TABLES, CHAISES ET LANTERNES A REPRECISER SANS DATE PRECISE : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2022-013 du 03 mars 2022 fixant les tarifs de vente des tables, chaises et lanternes ¨ lôoccasion de la vente  
du 19 mars 2022, 
Consid®rant que tout nôa pas ®t® vendu ce jour-l¨, 
Consid®rant que si la commune trouve des acqu®reurs, le Conseil Municipal doit repr®ciser ces tarifs sans date de vente pr®cise, 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal confirme les tarifs d®cid®s le 03 mars 2022 sans d®terminer de date de vente pr®cise. 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 20h30. 
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Lôan deux mille vingt-trois, le vingt-et-un septembre ¨ dix-neuf heures, le Conseil municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni 
dans la salle du Conseil municipal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 14 septembre 2023 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER (arriv®e ¨ 19h13), M. DECAUDAIN, M. THOMAZON, M. MAUROY,  
Mme FRAISSE, Mme MACUDZINSKI, M. DEGREMONT, Mme GALHARAGUE, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, 
Mme PATOU, M. RUMEAU, M. FLORENT, Mme TRANNOY 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Adoption ¨ lôunanimit® du compte-rendu de la s®ance du 09 juin 2023. 
 

2/  TAXE DôAMENAGEMENT : 
 

Vu la d®lib®ration du District Urbain du 22 janvier 1970 relative ¨ la Taxe Locale de lôEquipement, 
Vu les dispositifs de cette d®lib®ration pr®cisant le reversement dôun tiers du montant de la taxe locale de lô®quipement au District  
Urbain, 
Vu la loi nÁ2010-1658 du 29 d®cembre 2010 de finances rectificatives pour 2010 relative ¨ la r®forme des taxes dôurbanisme portant 
cr®ation dôune taxe unique dôam®nagement, 
Vu la d®lib®ration de la Communaut® de communes du Clermontois nÁ2023_03_04 du 23 mars 2023 adoptant le pacte financier et fiscal, 
Vu la d®lib®ration nÁ2021-003 du 07 janvier 2021 du Conseil municipal de Nointel d®cidant de fixer ¨ 3% le taux de la part communale 
de la taxe dôam®nagement ¨ compter du 1er janvier 2022, 
Consid®rant la volont® de la Commune et de la Communaut® de communes du Clermontois de faire ®voluer le partage de cette 
taxe dôam®nagement, 
Vu la d®lib®ration nÁ2023_06_05 en date du 29 juin 2023 de la Communaut® de communes du Clermontois sur le partage de la taxe 
dôam®nagement, 
 

Le Conseil Municipal, ¨ 12 voix pour, 1 contre (M. FLORENT, qui maintient sa position du 07 janvier 2021 de ne pas toucher au taux) et 
1 abstention (Mme TRANNOY),  

- ADOPTE le principe de reversement par la commune de la taxe dôam®nagement ¨ la Communaut® de communes du Clermontois, 
¨ hauteur de 100% au sein des zones dôactivit®s communautaires et de 2/3 sur le reste du territoire, selon les modalit®s inscrites 
dans la convention ci-annex®e, 

- APPROUVE la convention de reversement de la part communale de la taxe dôam®nagement ¨ la Communaut® de communes du 
Clermontois, ci annex®e, 

- AUTORISE le Maire, ou en cas dôabsence ou dôemp°chement pour quelque raison que ce soit de ce dernier un Maire adjoint pris 
dans lôordre des nominations, ¨ signer la convention, et les ®ventuels avenants et documents ¨ venir, fixant les modalit®s de rever-
sement avec la Communaut® de communes du Clemontois, et ayant d®lib®r® de mani¯re concordante. 

 

3/  INFORMATIONS SUR LA POLITIQUE INTERCOMMUNALE DE SANTE :  
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal quôil aura prochainement ¨ d®lib®rer sur le transfert dôune nouvelle comp®tence sant® en 
faveur du Pays du Clermontois.  
Cette nouvelle comp®tence, apr¯s le contrat local de sant® intercommunal adopt® en 2019, aura pour objectif lôoctroi dôaides aux  
professionnels de sant®, aux maisons de sant® et aux centres de soins, ainsi que la cr®ation et la gestion de centres de sant®. 
 

4/  ATTRIBUTION DU MARCHE ç DEMOLITION DE LôANCIENNE SALLE DES FąTES è : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Vu lôarr°t® municipal nÁ2023-011 du 14 f®vrier 2023 de p®ril non ®minent avec interdiction dôoccupation de lôancienne salle des f°tes 
sise sur la Place de la Mairie, 
Vu le rapport de mission de rep®rage des mat®riaux et produits contenant de lôamiante avant d®molition dôun immeuble b©ti ®tabli  
le 05 d®cembre 2022 par lôAPAVE, 
Consid®rant le projet de d®molition de cette ancienne salle des f°tes, 
La commune a sollicit® trois entreprises afin dô®tablir un devis pour la d®molition de cette salle. 
Vu les devis re­us, 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, attribue le march® de d®molition de lôancienne salle des f°tes ¨ lôentreprise la moins-disante,  
côest- -̈dire ¨ lôentreprise EURODEM pour un montant de 38 900 ú HT, option comprise.  
 

Le Conseil Municipal pr®cise que la d®molition de lôancienne salle devra se faire, pour des raisons de s®curit®, durant les vacances  
scolaires ou, a minima, si les d®lais le permettent, un mercredi. 
 

5/  PROJET DE PARC PHOTOVOLTAċQUE SUR LA COMMUNE : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2020-047 du 1er octobre 2020 relative ¨ la position du Conseil Municipal quant aux projets de parcs ®oliens, 
Vu la d®marche entreprise par la soci®t® WEB ENERGIE DU VENT SAS par un courriel en date du 25 ao¾t 2023 ®non­ant son envie 
dôimplanter sur le territoire de la commune un parc photovoltaµque, 
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Consid®rant que si le Conseil Municipal sôest prononc® sur lôimplantation dôun parc ®olien, il nôa en revanche jamais eu ¨ rendre son avis 
quant ¨ lôimplantation dôun parc photovoltaµque, 
Madame le Maire sollicite donc lôavis du Conseil sur le projet pr®sent®. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal rejette ce projet. 
 

6/  NOUVELLE COMMISSION COMMUNALE DE CONTRĎLE DES LISTES ELECTORALES :  
 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal quôont ®t® nomm®s : 
- Conseill¯re municipale titulaire : Madame Monique FRAISSE 
- Conseill¯re municipale suppl®ante : Madame Annabelle PATOU 
- D®l®gu®e de lôadministration : Madame Michelle PEDRI-STOCCO 
- D®l®gu®(e) du Tribunal Judiciaire : en attente de nomination 

 

7/  DELEGATION AU MAIRE POUR LA MISE EN íUVRE DE LA PROCEDURE DE NON-VALEUR POUR LES 
 CREANCES DE FAIBLE MONTANT : 
 

Vu lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment son 30e alin®a, 
Vu le D®cret nÁ2023-523 du 29 juin 2023 relatif au seuil plafond de la d®l®gation des d®cisions dôadmission en non-valeur et aux  
conditions dans lesquelles le Maire, le Pr®sident du Conseil D®partemental et le Pr®sident du Conseil R®gional rendent compte ̈   
lôassembl®e d®lib®rante de lôexercice de cette d®l®gation, 
Vu le courrier en date du 30 juin 2023 de la Direction G®n®rale des Finances Publiques proposant au Conseil Municipal de donner  
d®l®gation ¨ Madame le Maire pour lôadmission en non-valeur des titres de recettes pr®sent®s par le comptable public correspondant ¨ 
une irr®couvrable dôun montant inf®rieur ¨ un seuil fix® par d®lib®ration du Conseil Municipal, qui ne peut °tre sup®rieur au seuil fix® par 
d®cret, soit cent euros. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal donne d®l®gation ¨ Madame le Maire, dans la limite du montant maximum fix® par d®cret,  
conform®ment au 30e alin®a de lôarticle L.2122-22 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales. 
 

8/  DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET DANS LE CADRE DES MODALITES DE MISE EN íUVRE DES  
 PRELEVEMENTS POUR HAUSSE DU TAUX DE LA TAXE DôHABITATION : 
 

A la demande de la Tr®sorerie, il convient de proc®der ¨ une d®cision modificative de budget afin dôabonder les cr®dits en d®penses de 
fonctionnement ¨ lôarticle 739118 pour un montant de 1 156 ú et, puisque le budget doit rester ®quilibr®, dôabonder en recettes lôarticle 
73223, dôun montant de 1 156 ú ®galement. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal approuve cette d®cision modificative du budget. 
 

9/  DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA CLASSE DE DECOUVERTE 2024 : 
 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
Vu la demande de subvention adress®e par Monsieur le Directeur de lô®cole Christian Koehler dans un courrier du 06 juillet 2023, 
Consid®rant quôune classe de d®couverte est organis®e pour les ®l¯ves de CM1/CM2 au Dolus dôOl®ron, du 26 au 31 mai 2024, en  
collaboration avec la classe de CM1/CM2 de lô®cole de Catenoy, 
Monsieur le Directeur sollicite du Conseil Municipal une subvention afin de financer cette classe de d®couverte. 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide dôoctroyer une subvention de 3 700 ú pour le financement de la classe de d®couverte.  
Cette subvention sera vers®e d®but 2024 afin dô°tre imput®e au budget de lôann®e prochaine. 
 

10/  CREATION DôUNE NOUVELLE ALLEE ET DôUN OSSUAIRE AU CIMETIERE : 
 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que lôall®e actuellement en ç service è ne comporte plus que 11 places disponibles et 
quôil convient dôores et d®j¨ de r®fl®chir ¨ lôimplantation dôune nouvelle all®e. 
 

Elle pr®cise ®galement que depuis 2008 existe une obligation dôinstitution dôun ossuaire, qui peut se pr®senter sous la forme dôune  
construction hors sol ou °tre enterr®, donc la fonction est dôy accueillir les ossements des d®funts dont la concession nôa pas ®t®  
renouvel®e. 
 

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal dô®tablir une commission communale charg®e dô®tudier ces diff®rentes  
probl®matiques. 
La commission municipale sera compos®e de : Mme DUFRANNE, M. MAUROY, M. DEGREMONT, Mme PATOU et M. RUMEAU 
 

11/  ECLAIRAGE DU LOTISSEMENT LE VILLAGE : 
 

Vu la d®lib®ration nÁ2023-021 du 03 juin 2023 d®cidant de sursoir ¨ statuer,  
Consid®rant la demande des habitants du lotissement Le Village de voir am®lior® lô®clairage public de leur rue, 
Vu la nouvelle proposition ®tablie par le SEZEO, 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® dôadopter la nouvelle proposition ®tablie par le SEZEO, ¨ savoir 
lôimplantation dôun troisi¯me cand®labre dans le lotissement Le Village, pour un montant de 3 874,18 ú HT. 
 

12/  INSTALLATION DE GUIRLANDES DE NOćL EN 2023 : 
 

Vu la d®cision, en 2022, du Conseil Municipal de ne pas installer des guirlandes de No±l durant lôhiver 2022 pour des raisons  
®conomiques et ®cologiques, 
Madame le Maire souhaite que le Conseil Municipal se prononce ¨ nouveau ¨ ce sujet en vue des prochaines f°tes de No±l. 
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A lôunanimit®, dans un souci de concilier lôesprit festif avec les ®conomies, le Conseil Municipal d®cide dôinstaller ¨ nouveau des  
guirlandes de No±l mais uniquement dans le centre du village (Place et alentours).  
Les d®corations en bois de lôann®e derni¯re seront par ailleurs r®install®es. 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 20h55. 
 
 
 
 
 
 
Lôan deux mille vingt-trois, le sept d®cembre ¨ dix-neuf heures, le Conseil municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni dans la 
salle du Conseil municipal en session ordinaire sous la pr®sidence de Madame H®l¯ne DUFRANNE, Maire. 
 

Date de convocation : 30 novembre 2023 
 

Pr®sents : Mme DUFRANNE, M. REGNIER, M. DECAUDAIN, M. THOMAZON, M. MAUROY, Mme FRAISSE,  
Mme MACUDZINSKI, Mme GALHARAGUE, Mme DOMINGOS-FREIRE, M. LANTEZ, Mme PATOU, M. RUMEAU,  
M. FLORENT 
 

Excus®s : M. DEGREMONT (pouvoir ¨ Mme DUFRANNE), Mme TRANNOY 
 

Secr®taire de s®ance : M. LANTEZ 
 

1/  ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE : 
 

Adoption ¨ lôunanimit® du compte-rendu de la s®ance du 21 septembre 2023. 
 

2/  TRANSFERT DE LA COMPETENCE ç SANTE è AU PAYS DU CLERMONTOIS : 
 

Le conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, adopte la modification des statuts de la Communaut® de Communes du Clermontois suite ¨ la prise 
de la comp®tence sant®. 
 

3/  MISE A DISPOSITION DE MATERIELS ET SERVICES POUR LA REALISATION DE PRESTATIONS RELATIVES 
 AUX ESPACES VERTS ET BĄTIMENTS ENTRE LES DIFFERENTES COMMUNES DU TERRITOIRE DU PAYS DU 
 CLERMONTOIS ET LôEPCI :  
 

Le Conseil Municipal, apr¯s d®lib®ration, 
 

- Approuve, ¨ lôunanimit®, la proposition de convention cadre et de la mesure de mise ¨ disposition de mat®riels et services pour 
la r®alisation de prestations relatives aux espaces verts et b©timents entre les diff®rentes communes du Pays du Clermontois et 
lôEPCI et la convention de mise ¨ disposition dôun agent du service administratif. 

 

- Donne pouvoir au Maire pour signer ladite convention cadre, la mesure de mise ¨ disposition, la convention de mise ¨  
disposition dôun agent du service administratif et tout autre document se rapportant ¨ cette affaire. 

 

4/  PETITE ENFANCE ï APPROBATION ET HABILITATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE 
 GLOBALE AVEC LA CAF : 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 
 

- Approuve le projet de convention territoriale globale conclu entre la Communaut® de communes du Clermontois, ses communes 
membres et la Caisse des allocations familiales pour la p®riode 2023-2026 

 

- Habilite et autorise Madame le Maire ¨ signer la Convention Territoriale Globale avec lôEtat par lôinterm®diaire de la CAF, pour 
un partenariat financier et technique dans ce domaine de 2023 ¨ 2026. 

 

5/  INSTAURATION DE LA PRIME DE POUVOIR DôACHAT EXCEPTIONNELLE POUR LES AGENTS COMMUNAUX : 
 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® : 
 

- La prime de pouvoir dôachat exceptionnelle sera vers®e, en une seule fois, aux agents qui remplissent les conditions  
r¯glementaires selon le bar¯me suivant : 

 
 

R®mun®ration brute per­ue au titre de la p®riode  
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime  
de pouvoir d'achat 

Inf®rieure ou ®gale ¨ 23 700 ú 800 ú 

Sup®rieure ¨ 23 700 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 27 300 ú 700 ú 

Sup®rieure ¨ 27 300 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 29 160 ú 600 ú 

Sup®rieure ¨ 29 160 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 30 840 ú 500 ú 

Sup®rieure ¨ 30 840 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 32 280 ú 400 ú 

Sup®rieure ¨ 32 280 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 33 600 ú 350 ú 

Sup®rieure ¨ 33 600 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 39 000 ú 300 ú 
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- Lôattribution de la prime ¨ chaque agent fait lôobjet dôun arr°t® individuel 
- Les cr®dits correspondants seront pr®vus et inscrits au budget 2024 

 

6/  AVANCEMENTS DE GRADE 2024 :  
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que trois agents communaux sont susceptibles de b®n®ficier dôun avancement de grade 
en 2024, deux au 1er janvier, le troisi¯me au 1er septembre. 
 

Madame le Maire indique que pour que les agents puissent en b®n®ficier, il convient de prendre deux d®lib®rations : 
- La premi¯re fixant les taux de promotion pour les avancements de grade (mise ¨ jour de la d®lib®ration du 09 f®vrier 2010) 
- La seconde supprimant les anciens grades et cr®ant les nouveaux grades 

 

D®lib®ration fixant les taux de promotion pour les avancements de grade : 
 

Le conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide dôaccepter les propositions de Madame le Maire et de fixer, ¨ partir du 1er janvier 
2024, les taux de promotion dans la collectivit® comme suit : 
 

 
 

D®lib®ration supprimant les anciens grades et cr®ant les nouveaux grades : 
 

Le conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® : 
 

- Suppression du grade dôadjoint administratif territorial principal de 2e classe et cr®ation du grade dôadjoint administratif territorial 
principal de 1¯re classe au 1er janvier 2024 

- Suppression du grade dôadjoint technique territorial principal de 2e classe et cr®ation du grade dôadjoint technique territorial  
principal de 1¯re classe au 1er janvier 2024 

- Suppression du grade de garde champ°tre chef et cr®ation du grade de garde champ°tre chef principal au 1er janvier 2024 
- Suppression du grade dôadjoint territorial dôanimation et cr®ation du grade dôadjoint territorial dôanimation principal de 2e classe au 

1er septembre 2024 
 

7/  CREATION DôUNE COMMISSION CHARGEE DE REFLECHIR AUX BESOINS RELATIFS A LA FUTURE  
 CANTINE SCOLAIRE : 
 

Vu la d®lib®ration du 21 septembre 2023 attribuant ¨ lôentreprise EURODEM le march® de d®molition de lôancienne salle des f°tes, 
Consid®rant que le Conseil Municipal souhaite remplacer cette ancienne salle par la construction dôune nouvelle cantine scolaire, 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de cr®er une commission charg®e de r®fl®chir aux besoins, ce qui permettra ensuite de 
choisir un architecte. 
 

Lôensemble des Conseillers Municipaux souhaitant faire partie de la commission, il est donc d®cid® de lôouvrir ¨ tous les Conseillers qui 

pourront y assister.  

La commission se r®unira en f®vrier 2024, ¨ une date ¨ d®terminer. 
 

8/  DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET : 
 

Vu lôacompte de 4365 ú vers® par lôEtat en 2022 au titre du ç soutien exceptionnel de lôEtat au profit des communes et de leurs groupe-
ments face ¨ la croissance des prix de lô®nergie et de la revalorisation du point dôindice de la fonction publique è, 
Consid®rant quôau regard du compte administratif 2022, lôacompte per­u doit finalement faire lôobjet dôun reversement, 
Consid®rant que ce reversement nôavait pas pu °tre pris en compte au moment de lô®tablissement du budget primitif 2023, 
 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de prendre la d®cision modificative du budget suivante :  
- Virement du compte 637 vers le compte 65888 de la somme de 4365 ú. 

 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal valide la d®cision modificative du budget propos®e. 
 

9/  RENOUVELLEMENT DES CONTRATS RELATIFS A LôASSURANCE STATUTAIRE DES AGENTS COMMUNAUX : 
 

A lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide dôapprouver la proposition suivante : 
 

Assureur : AXA 
Dur®e du contrat : quatre ans ¨ compter du 1er janvier 2024 
R®gime du contrat : capitalisation 
Pr®avis : contrat r®siliable chaque ann®e sous r®serve de lôobservation dôun pr®avis dôun mois. 

 

Cat. GRADE DôORIGINE GRADE DôAVANCEMENT TAUX % 

C Adjoint technique 
Adjoint technique principal  

de 2¯me classe 
100 % 

C 
Animateur technique principal  

de 2¯me classe 
Adjoint technique principal  

de 1¯re classe 
100 % 

C 
Adjoint administratif principal 

 de 2¯me classe 
Adjoint administratif principal  

de 1¯re classe 
100 % 

C Adjoint dôanimation 
Adjoint dôanimation principal  

de 2¯me classe 
100 % 

C Garde-champ°tre chef Garde-champ°tre chef principal 100 % 

ACTU MUNICIPALE  
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Agents affili®s ¨ la CNRACL : tous les risques avec une franchise de quinze jours par arr°t en maladie ordinaire. 
Agents titulaires ou stagiaires non-affili®s ¨ la CNRACL et agents non titulaires de droit public : tous les risques avec une franchise 
de quinze jours en maladie ordinaire 

 

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire ¨ prendre et ¨ signer les conventions en r®sultant et tout acte y aff®rant. 
 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨ 22h00. 

ACTU MUNICIPALE  

ELECTIONS  

EUROPÉENNES  

2024  

2 dates clÌs 

3 mai 
Date limite dôinscription 
sur les listes ®lectorales 

9 juin 

Date des ®lections  
europ®ennes 

INSCRIPTION 

Par internet Par courrier En mairie 

LES COMPTES-RENDUS COMPLETS  
DU CONSEIL MUNICIPAL SONT DISPONIBLES : 

 

- sur le site internet de la Commune 
- en Mairie 
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ACTU MUNICIPALE  

Quatorze cam®ras de vid®oprotection ont ®t® 
install®es dans la commune, principalement ¨ 
chaque entr®e du village, ainsi que devant les 
b©timents publics (Place de la Mairie,  
city-stade, salle Henri S®n®chal). 
 
Côest lô®pilogue dôun gros projet qui a mis du 
temps ¨ se concr®tiser. 
 
Nous aurions aim® que ce d®ploiement  
soit beaucoup plus rapide, mais nous avons 
d¾ faire face ¨ de longs contretemps  
administratifs ind®pendant de notre volont®, 
en lien notamment avec la SICAE OISE. 
 
Pour rappel, le co¾t total de lôop®ration,  
men®e par CITY PROTECT, sô®l¯ve ¨ 
126 077 ú HT, op®ration cofinanc®e par le  

D®partement, la R®gion et lôEtat (au titre de 
la Dotation dôEquipement des Territoires  
Ruraux). 

VID ÉOPROTECTION  

Attendu depuis de nombreuses ann®es, les travaux de r®alisation de 
lôassainissement collectif route de la Jacquerie auraient d¾ d®buter 
cette ann®e. 
 
Le Pays du Clermontois, auquel appartient la comp®tence  
assainissement et qui conduit les travaux, avait attribu® le march® ¨ 
lôentreprise COLAS et ®tait pr°t ¨ les faire d®marrer au printemps 
2023.  
Mais lôAgence de lôEau en a d®cid® autrement. 
 
Cependant, celle-ci vient de donner son feu vert et les travaux  
devraient enfin pouvoir d®marrer d®but 2024. 
 
Une r®union publique sera organis®e prochainement par le Pays du 
Clermontois ¨ la salle Henri S®n®chal afin dôinformer les riverains 
des modalit®s et cons®quences de ces travaux. 

ASSAINISSEMENT  

ACTU MUNICIPALE  
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ACTU MUNICIPALE  

ACCESSIBILIT É  

Voil¨ encore un projet qui date de plusieurs ann®es mais qui a, lui, pris fin il y a quelques semaines ! 
 
Lôobjectif de ces travaux ®taient de se mettre en conformit® avec la l®gislation en vigueur concernant  
lôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite dans les b©timents communaux. 
 
Confi®s sous la responsabilit® de lôarchitecte SIMONNEAUX suite ¨ lô®laboration de lôAgenda  
dôAccessibilit® ®tabli le 08 novembre 2016 et valid® le 12 janvier 2017, ils ont ®t® r®alis®s par les entreprises 
DEGAUCHY, VANDERBEGHE, COPEAUX & SALMON, MARISOL, GLODT, ASFB, MPH et SPRID, 
pour un montant total dôenviron 185 000 ú HT, cofinanc®s par le D®partement et le Pays du Clermontois au 
titre des fonds de concours. 
 
Concr¯tement, ces travaux ont notamment constitu® en : 
 

è A la Mairie :  
¶ r®alisation de deux places de stationnement  
¶ r®fection compl¯te des sanitaires pour en faire des toilettes adapt®es aux personnes ¨ mobilit® r®duite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
è A lô®cole :  
¶ suppression des marches dôacc¯s aux deux  
b©timents avec la cr®ation dôune pente douce,  

¶ remplacement du portail dôacc¯s au petit pr®,  
¶ agrandissement de la quasi-totalit® des portes,  
¶ r®fection (comme ¨ la Mairie) des sanitaires 
adultes,  

¶ remplacement dôun des ®viers dans le couloir de 
lôancien groupe (accessibilit® PMR),  

¶ remplacement de la porte coupe-feu dans le  
couloir du nouveau groupe,  

¶ installation dôun visiophone ¨ lôentr®e (portail) de 
lô®cole  

¶ remplacement de la lumi¯re dans les couloirs 
(normes relatives ¨ lôaccessibilit® des personnes 
mal voyantes). 

 
Hors travaux dôaccessibilit®, la commune en a ®galement 
profit® pour fermer lô®cole c¹t® petit-pr® et refaire  
totalement le local ç m®nage è pour les dames de service. 
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ÉGLISE  

Par arr°t® municipal en date du 28 septembre 2023, nous avons ®t®  
contraints dôinterdire lôacc¯s ¨ lô®glise, emp°chant notamment toute 
c®r®monie de sôy d®rouler. 
 
En effet, des aur®oles form®es au niveau du plafond de la nef nous ont 
alert®es sur la pr®sence dôinfiltrations dôeau au niveau du clocher. 
 
Si un couvreur est imm®diatement intervenu afin dôemp°cher toute nouvelle infiltration, côest avec  
stup®faction que nous avons d®couvert lô®tat de la charpente. 
 
Le rapport de la SOCOTEC, missionn®e par la commune pour en faire un ®tat des lieux, nous a confort® dans 
lôid®e que le principe de pr®caution n®cessitait la fermeture du b©timent. 
 
Un devis a ®t® sollicit® pour, dans un premier temps, installer des ®tais qui permettront de solidifier lô®difice. 
La commune est actuellement en recherche de subventions pour lôaider ¨ financer cette op®ration qui a, ¨ elle 
seule, un co¾t certain : le devis sollicit® aupr¯s de lôentreprise DEBRAINE sô®l¯ve ¨ 18 179,00 ú HT. 
 
Dans un second temps, plus long et plus on®reux encore, il conviendra de r®aliser des travaux de plus 
grandes ampleurs pour rendre au b©timent toute sa solidit®.  
 
Pour cela, la commune sôest mise en relation avec la DRAC (Direction R®gionale des Affaires Culturelles) 
des Hauts-de-France.  
 
En effet, lô®glise ®tant class® au titre des Monuments Historiques, il convient de respecter une proc®dure bien 
d®finie. 
 
A ce jour, nous ignorons ¨ quelle date nous pourrons permettre la r®ouverture des lieux au public.  

ACTU MUNICIPALE  

Infiltrations 

D®gradations 
poutres 

Extrait du rapport de la SOCOTEC 
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DÉCONSTRUCTION  

Ancienne salle des fêtes  

Depuis lôinauguration de la salle Henri S®n®chal en mars 2015, lôancienne salle des f°tes, situ®e sur la Place 
de la Mairie entre la Mairie et lô®cole, nôa plus pour fonction que dô°tre un lieu de stockage de mat®riels  
divers (Mairie et associations). 
 
Les d®fauts dôisolation phonique, dôisolation thermique, des d®gradations diverses, et surtout la pr®sence 
dôamiante rendent le lieu inutilisable. 
 
Aussi, le Conseil Municipal a d®cid® dôentreprendre la d®construction de cette ancienne salle des jeunes qui 
a servi ¨ de nombreuses festivit®s, publiques et priv®es, durant des d®cennies. 
 
Apr¯s avoir fait r®aliser par lôAPAVE un ç rapport de mission de rep®rage des mat®riaux et produits  
contenant de lôamiante avant d®molition dôun immeuble b©ti è, le Conseil Municipal a, lors de sa r®union  
du 21 septembre 2023, attribu® le march® de d®molition du b©timent ¨ lôentreprise EURODEM pour un 
montant de 38 900 ú HT, financ® ¨ 50% par le Pays du Clermontois au titre des Fonds de Concours. 
 
Ces travaux de d®construction sont pr®vus au cours des vacances scolaires de f®vrier 2024. 
 

ET ENSUITE  ? 

 
Dans un premier temps, lôentreprise EURODEM cr®era, en 
lieu et place de la salle, une plateforme en grave recycl®e 
qui pourra ainsi servir de parking dôenviron 200mĮ.  
Mais ce ne sera que provisoire. 
 
En effet, le Conseil Municipal souhaite construire ¨ cet  
endroit une nouvelle cantine scolaire, lôactuelle ®tant  
devenue inadapt®e au regard des effectifs en augmentation 
constante fr®quentant lô®cole depuis plusieurs ann®es. 
 
D®finition des besoins, choix dôun architecte, d®p¹t dôun permis de construire et de demandes de  

subventions, r®alisation dôun appel dôoffres et enfin d®but du chantier : il va n®anmoins se passer un peu de 
temps avant que cette nouvelle cantine puisse voir le jour. 

Lors du Conseil Municipal du 07 novembre 2023, une commission a ®t® cr®®e dans ce sens. 

ACTU MUNICIPALE  

Depuis le mois de mars au cîur de notre village, pr¯s de la  
Mairie une bo´te ¨ livres a vu le jour. 
 
Nous sommes ravis du succ¯s quôelle a eu en si peu de temps 
 
Bien plus qu'une simple structure en bois, c'est un lieu de  
partage et d'entraide, un espace o½ chacun peut contribuer et  
b®n®ficier.  
 
L'id®e est simple vous pouvez d®poser des livres dont vous  
voulez vous s®parer, faire partager vos lectures ou en prendre 
pour lire.  
C'est un moyen ®cologique de donner une seconde vie aux livres 
tout en offrant ¨ tous l'acc¯s ¨ une vari®t® de lecture. 

BOÎTE À  LIVRES  
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JEUX INTERVILLAGES  

Absents pendant trois ®ditions (2020 ¨ 2022), les jeux intervillages ont eu lieu  
le 26 ao¾t 2023 ¨ Breuil-le-Vert. 
 

Bravo ¨ l'®quipe de Nointel, emmen®e par Christine Macudzinski, qui a  
termin® quatri¯me. 

ACTU MUNICIPALE  

Comme chaque ann®e, la commune a particip® au T®l®thon en  
collaboration avec Fitz-James, le 09 d®cembre 2023. 
 
ê partir de 14h00, un loto gourmand des enfants a ®t® organis®, r®unissant 
une quarantaine de personnes, suivi dôune  
soir®e jeux (une trentaine de participants). 

Au total, ce sont 360 ú qui ont ®t® r®colt®s durant la journ®e. 
Sôy sont ajout®s les dons r®colt®s chez Croustigus (une cagnotte avait 
®t® mise ¨ disposition). 
 
Le ch¯que a ®t® remis aux organisateurs du T®l®thon le 05 janvier 2024. 
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En 2022, en pleine crise dôaugmentation du co¾t des ®nergies, lôensemble des conseillers 
avait d®cid®, lors de la r®union du Conseil Municipal du 28 septembre 2022, de ne pas  
accrocher de d®corations lumineuses dans le village.  
 

En revanche, des sapins avaient ®t® d®pos®s aux entr®es du village et un chalet  
install® sur la place de la Mairie.  
Lôensemble avait ®t® r®alis® par des Nointellois et des jeunes travailleurs handicap®s ¨ qui 
lôon adresse une nouvelle fois nos tr¯s sinc¯res remerciements. 
 

En 2023, par d®cision du Conseil Municipal au regard des co¾ts engendr®s par la pose, 
des illuminations ont ®t® install®es uniquement rue des ®coles, 
sur la fa­ade de lôancienne ®cole et autour de la Mairie.  

 

Lôop®ration des sapins d®cor®s dans les rues a ®t® renouvel®e ainsi que le chalet sur la 
Place de la Mairie. 
 

Pour 2024, des prises seront install®es sur les poteaux rues de la Mairie et Biot afin de 
pouvoir accrocher de nouvelles d®corations achet®es r®cemment.  

Nous poursuivrons progressivement lôacquisition de nouvelles illuminations pour le 

reste du village. 

ACTU MUNICIPALE  

LES ILLUMINATIONS  

FESTIVITES DE  

FIN DôANNEE 2023 

Repas des aînés  

 
Un repas a ®t® offert aux Nointellois(es) de 67 ans et plus le samedi 25 novembre 
2023 ¨ la salle multifonctions Henri S®n®chal, pour un moment agr®able et convivial.  
 
118 personnes ®taient pr®sentes ¨ cet ®v¯nement (a´n®s, ®lus et membres du CCAS) 
Apr¯s le repas appr®ci® de tous et servi par les ®lus, le groupe ç Archipel è a assur®  
lôanimation jusquôen fin dôapr¯s-midi. 
 

Noel ¨ lô®cole 

 
Le vendredi 22 d®cembre (dernier jour dô®cole avant les vacances de No±l), il y avait beaucoup dôanimation ¨ la 
salle Henri S®n®chal : 
è Le march® de Noel organis® par les repr®sentants des parents dô®l¯ves de lô®cole Christian Koelher 
è En d®but dôapr¯s-midi, la commune a offert un spectacle ç Franeck & ses marionnettes / Alex & Carotte è ¨ 
lôensemble des ®l¯ves 

è D¯s 16H45, la traditionnelle distribution des cadeaux par le P¯re No±l pour les enfants scolaris®s ¨ Nointel. 
è Un pot de cl¹ture de cette journ®e avec le corps enseignant, personnel communal, repr®sentants de parents 
dô®l¯ves ®tait offert par la municipalit®. 

 

Tickets ados  : 

 
Comme chaque ann®e, Evelyne et Roselyne ont jou® aux M¯res No±l pour les ados de Nointel 
(enfants n®s entre 2007 et 2012). 

Dans leur hotte, il y avait : 
èTickets pour la piscine de Fitz James 
èTickets au cin®ma Paul Lebrun de Clermont 
èTickets au Bowling Plaza de Saint Maximin 
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VIE INTERCOMMUNALE  

La loi nÁ2020-105 impose que chaque habitant dispose dôune solution de tri de ses biod®chets  
(restes de repas, d®chets de jardinsé) en 2024. 

Le Pays du Clermontois a choisi de proposer plusieurs solutions qui sôadaptent ¨ toutes les situations : 
 

è Des composteurs gratuits sur demande pour un  
compostage ¨ domicile. 

 

è Des points dôapports volontaires et de compostage 
partag® dans les communes pour les habitants qui ne 
peuvent pratiquer le compostage ¨ domicile. 

En 2024, des points dôapports volontaires et de 
compostage partag® verront peu ¨ peu le 

jour dans certaines communes du territoire.  

GESTION DES D ÉCHETS  

QUELLES  NOUVEAUTÉS  EN  2024 ?  

L ES  B IO  DÉCHETS  

L ES  ENCOMBRANTS  

Une multitude dôalternatives se sont d®velopp®es depuis la cr®ation du service ñencombrantsò en 2001 sur 
le Pays du Clermontois : 
 

è La transformation pour une seconde vie ¨ moindre co¾t. 
è Le don ou la vente en magasin de d®p¹t/vente, sur internet, en collecte ¨ domicile par Emma¿s. 
è La reprise gratuite en magasin des appareils ®lectriques, ®lectroniques, matelas ou mobilier lors de 
tout achat dôun produit similaire en magasin ou m°me en livraison. 

è Lôapport gratuit en d®ch¯terie. 
 
De nombreuses solutions gratuites existent alors que la collecte des encombrants sur rendez-vous co¾te 
environ 500ú par tonne ¨ la collectivit® (pour 1% des habitants utilisant le service). 

 
En 2024, une participation de 50ú par m3 sera  
demand®e en cas de recours au service de collecte 
¨ domicile sur rendez-vous.  

Vous pouvez toujours r®server vos composteurs 
en contactant le Pays du Clermontois. 

https://pays-clermontois.fr/demander-un-composteur/
https://pays-clermontois.fr/nos-missions/gestion-des-dechets/bien-trier-ses-dechets/
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VIE INTERCOMMUNALE  

L ES  DÉCHETS  VERTS  

Depuis 2022, le Pays du Clermontois  
fournit un bac de 240 litres gratuit par foyer, sur 
demande, avec la possibilit® de pr®senter 4 fagots 
par collecte en plus.  

En 2024, les habitants pourront compl®ter leur bac gratuit par 1, 2 ou 3 bacs suppl®mentaires, moyennant 
une participation de 50ú par an et par bac.  

OPTIMISATION  DES  COLLECTES  DES  DÉCHETS  

En 12 ans, la quantit® dôordures m®nag¯res r®siduelles a ®t® r®duite 
de moiti® sur le Pays du Clermontois.  
 

De nombreux bacs ne sont plus sortis chaque semaine et sont  
rarement pleins.  
Ce ph®nom¯ne va sôaccentuer avec le tri ¨ la source des biod®chets.  

En 2024, 1 collecte toutes les 2 semainesé 
 

= Moins de camions dans les rues 
= Environ 200.000ú dô®conomie annuelle 
= 18,5 tonnes de CO2 ®conomis®es par an  

N OUVEAUX  JOURS  DE  RAMASSAGE  

SUR  NOINTEL  À  COMPTER  DU  08/01/2024  

Recyclables :  

VENDREDI  

M®nagers :  

LUNDI  

(semaines IMPAIRES ) 

D®chets verts :  

JEUDI  

(du 11/03 au 28/04 
du 06/05 au 14/07 
et du 12/08 au 01/12) 

Impasse dôen Haut,  

Rue du Lavoir,  

Impasse de lôEglise 

Recyclables :  

LUNDI  

M®nagers :  

MARDI  

(semaines IMPAIRES ) 

D®chets verts :  

JEUDI  

(du 11/03 au 28/04 
du 06/05 au 14/07 
et du 12/08 au 01/12) 
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VIE INTERCOMMUNALE  

MUTUALISATION  

DU  MATÉRIEL  DES  ESPACES  VERTS  

Port® par Alain Randon, Maire dôEtouy et Vice-Pr®sident de la Communaut® de Communes et H®l¯ne 
Dufranne, Maire de Nointel, le projet de mutualisation du mat®riel des espaces verts sôest enfin  
concr®tis®. 
 
R®uni le 07 d®cembre 2023, le Conseil Municipal a en effet d®lib®r® en faveur de la mutualisation et la 
Commune a vu le premier chantier se r®aliser le 17 d®cembre. 
 
Ainsi le Pays du Clermontois est venu avec un camion et une mini-pelle afin de curer les foss®s et  
nettoyer leurs abords. Ils en ont profit® pour reboucher les trous du chemin vicinal menant ¨ Saint-Aubin 
sous-Erquery. 
 
Dans le cadre de cette mutualisation, pour compenser le personnel mis ¨ disposition de la commune, un 
agent technique municipal a travaill® une journ®e au sein des services espaces verts du Pays du  
Clermontois. 
 
Dôautres communes rejoindront la mutualisation au fur et ¨ mesure, ce qui permettra de mettre en  
commun plus de mat®riels, dont chacune dispose. 
 
Lôautre int®r°t de la mutualisation est de b®n®ficier de ce mat®riel ¨ moindre co¾t en comparaison de la 
location ou de lôachat. 
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LE COMPOSTAGE, CôEST QUOI ?  

Le compostage est un processus naturel qui consiste ¨  
transformer des mati¯res organiques en un produit semblable ¨ 
du terreau: le compost.  
Cette d®gradation est r®alis®e par des micro-organismes 
(bact®rie, champignons, invert®br®s ) en pr®sence dôhumidit® et 
dôoxyg¯ne. 

Les bonnes raisons dôadopter le compostage  

Le compostage permet de recycler les d®chets organiques et de limiter la pollution.  
Tous les d®chets organiques collect®s dans les poubelles entra´nent un trafic routier polluant, peuvent aussi  
provoquer des pollutions des sols et des eaux souterraines avec l'®mission de gaz toxiques lorsqu'ils sont mis 
en d®charge, et g®n¯rent des fum®es polluantes lorsqu'ils sont incin®r®s. 
 
Il favorise la biodiversit® en permettant le d®veloppement dôune faune et dôune flore de d®composeurs dans 
son jardin souvent malmen®es par les traitements avec des produits phytosanitaires. 
Il enrichit la terre et permet de cr®er une bonne structure du sol qui retient mieux lôeau et les substances  
nutritives.  

VIE CIVIQUE  
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Lôeau, une ressource ¨ pr®server 

Lôeau douce se rar®fie sous lôeffet du changement climatique et sous la pression de toutes les utilisations pour 
satisfaire ¨ nos besoins (pour lôagriculture, lôindustrie, la production dô®nergie, les besoins dôhygi¯ne, les  
loisirsé). 
 
Il est ¨ pr®ciser quôactuellement nous sommes toujours en vigilance s®cheresse (d®ficit du niveau des nappes 
phr®atiques et du d®bit des rivi¯res). 
 

Pour rappel :  
 
Le chemin de lôeau, de la surface jusquô̈  la nappe, est jalonn® dôobstacles. Lôestimation de la part de pluies 
infiltr®es en profondeur est difficilement quantifiable.  
En France on estime quôen moyenne, seules 20 ¨ 23% des pr®cipitations annuelles arrivent ¨ sôinfiltrer en  
profondeur. 

£conomisons lôeau potable 

De nombreux gestes permettent dô®conomiser de lôeau : 
 
è prendre des douches rapides 
è installer des r®ducteurs de d®bit sur tous les robinets et dans la douche 
è sô®quiper dôune chasse dôeau double flux 
è attendre que votre lave linge et lave vaisselle soient bien remplis pour les faire 
fonctionner 

è installer un r®cup®rateur dôeau de pluie dans le jardin 
è planter des v®g®taux peu gourmands en eau dans le jardin 
è arroser le soir ou t¹t le matin pour ®viter lô®vaporation rapide de lôeau 
è ne pas tondre trop ras pour ®viter de devoir arroser la pelouse 
è laisser des parties enherb®es dans votre jardin, pailler au pied des plantes pour 
mieux conserver lôhumidit® du sol... 

PAS DôEAU, PAS DE VIE 

VIE CIVIQUE  
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CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES :  

Faites des pièges dès maintenant  

Le frelon asiatique se r®v¯le °tre un nuisible tr¯s invasif du fait de lôabsence de pr®dateur.  
 
La lutte contre les frelons asiatiques vise essentiellement ¨ pi®ger les femelles fondatrices appel®es reines 
pendant leur p®riode de forte circulation.  
Lorsque lôon attrape un frelon en mars/avril, côest forc®ment une reine donc un futur nid en moins. 
 
D¯s le 1er f®vrier et jusquôau 1er mai, vous pouvez pi®ger les reines fondatrices  de colonies de frelons 
asiatiques. 
 
Pour cela, il sôagit de construire un pi¯ge ¨ frelons asiatiques ¨ partir dôune bouteille en plastique.  
Notons que quand le pi¯ge est plein, il faut le vider et rajouter du liquide, sans le laver car ce sont les  
ph®romones d®pos®es par les frelons qui attirent les autres frelons ; ces m°mes ph®romones ainsi que le vin 
blanc ®loignent ®galement les abeilles. 
 
Mettez un maximum de pi¯ges dans vos jardins, potagers, terrassesé  
 
Pass®e cette p®riode, vous risquez de capturer de nombreuses esp¯ces autochtones (frelons jaunes, gu°pes, 
etcé) 
 
Il vaudra donc mieux retirer vos pi¯ges que vous r®installerez d®but novembre. 
 
Cette action permettra de fortement diminuer le nombre de nids dans votre secteur, de pr®server la  
biodiversit® et nous permettra de pratiquer nos loisirs en toute s®curit®. 
 
En cas de pr®sence dôun nid de frelons, nôh®sitez pas ¨ contacter la Mairie. 

VIE CIVIQUE  
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Conflits de voisinage ?  

La meilleure façon de régler  

les conflits de voisinage  

c  ôest dôabord dô®viter dôen cr®er !!! 

è Le chien du voisin aboie trop ¨ mon go¾té 
è Le coq chante trop t¹té 
è La haie de thuyas est trop hauteé 
è Les branches dôarbres empi¯tent sur ma propri®t®é 
è La soir®e barbecue se prolonge trop tard dans la nuité 

 

Dôabord se parler et tenter de r®gler ¨ lôamiable le conflit. 
Si ce nôest pas possible, alors ce sera lôescalade 

qui d®gradera pendant des ann®es les relations entre voisins ! 
 

Lô®chelle des actions ¨ entreprendre : 
 

1 - Je r¯gle le conflit ¨ lôamiable 
2 - Je môinforme de mon bon droit 
3 - Jôentreprends une conciliation ¨ lôamiable 
4 - Je fais intervenir un huissier de justice 
5 - Je demande lôintervention du Conciliateur de Justice 
6 - Je porte plainte 
7 - Je supporte les frais et les contraintes dôun proc¯s 

 

Vos ®lus nôont aucune comp®tence en mati¯re de r¯glement de  
conflit de voisinage sauf si la s®curit® de quiconque est mise en jeu. 

 
Que vous soyez locataire ou propri®taire, le non respect de certaines r¯gles peut parfois °tre source de conflits. 
Pourtant, vivre en bon voisinage, côest possible et côest tellement plus agr®able !  
 
Pour y parvenir, nous vous rappelons les r¯gles ¨ respecter et les comportements ¨ adopter pour ®viter  
dô®ventuelles sanctions pour non respect des dispositions des arr°t®s pr®fectoraux et du code civilé 
 
 

LE BRUIT  

 
Tous les bruits, quelles que soient leurs valeurs propres exprim®es en d®cibels 
(dB), g®n¯rent des seuils de tol®rance diff®rents.. 
 

 

Les travaux de jardinage et de bricolage ne peuvent pas °tre effectu®s ¨  
nôimporte quelle heure. 
  
 

Lôarr°t® pr®fectoral du 15/11/1999 r®git les horaires autoris®s pour la r®alisation de ces travaux : 
 

- du lundi au vendredi : .................... de 08h00 ¨ 12h00 et de 13h30 ¨ 19h30 
 

- le samedi : ........................................ de 09h00 ¨ 12h00 et de 15h00 ¨ 19h00 
 

- le dimanche et les jours f®ri®s : ..... de 10h00 ¨ 12h 
 
 

VIE CIVIQUE  
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Les aboiements des chiens : les propri®taires et toutes personnes d®tentrices dôun animal sont tenus de 
prendre les mesures n®cessaires pour pr®server la tranquillit® de tous.  
 
Avant dôappeler le Maire ou la Gendarmerie, informez dôabord, de mani¯re aimable et respectueuse, la  
personne responsable qui ne sait peut-°tre pas que son chien aboie durant son absence. 
 

Les engins motoris®s (de loisirs) ou manifestations : les bruits peuvent °tre ®vit®s ou  
att®nu®s en faisant tout simplement appel ¨ la responsabilit® et au bon sens de chacun. 
 
 

LES FEUX ET ODEURS  

 
 
Le R¯glement Sanitaire D®partemental interdit les incin®rations des d®chets 
verts, des v®g®taux coup®s ou sur pied, quelle que soit leur teneur en humidit®, ¨ 
lôair libre ou ¨ lôaide dôincin®rateur individuel.  
 
Il couvre les incin®rations des v®g®taux issus de lôentretien des jardins et des  
espaces ou domaines publics ou priv®s. 
 
Le br¾lage de ces d®chets v®g®taux est INTERDIT en tout temps sur lôensemble 
du d®partement de lôOise. 
 

Sanctions : 
Le contrevenant qui pratique le br¾lage ¨ lôair libre de d®chets verts  

sôexpose ¨ une amende de 450 ú. 
 
 

PLANTATIONS ï TAILLE DES ARBRES ET HAIES  
 
 

 
 
Les arbres et haies qui d®passent les limites de propri®t®, peuvent °tre sources de  
conflits et dôins®curit®.  
Avant de se lancer dans une quelconque plantation, renseignez vous ¨ la Mairie, sur les  
distances et les hauteurs qui sôappliquent dans la commune. 
 
Pour les haies plant®es en bordure des voies publiques, celles-ci doivent °tre taill®es ¨ 
lôaplomb du domaine public et leur hauteur doit °tre limit®e ¨ 2 m¯tres, voire moins l¨ 
o½ le d®gagement de la visibilit® est indispensable. 
 
 
 
 
 

ANIMAUX DOMESTIQUES  

 
 
II est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques dans les rues, sur 
les places ou autres lieux publics.  
 
En outre, les propri®taires dôanimaux domestiques doivent prendre toutes  
dispositions pour quôaucune d®jection ne demeure sur le domaine public. 
 

VIE CIVIQUE  
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PROPRETÉ  

 
La propret® est lôaffaire de tous : ne jetons pas au sol nos d®tritus.  
 

Nettoyage et entretien des trottoirs 
 
La commune organise un nettoyage r®gulier des voies publiques.  
 
En compl®ment de ces actions, lôentretien des trottoirs incombe aux 
propri®taires, syndics gestionnaires de copropri®t®s, locataires.  
 
Ils sont tenus dôassurer lôentretien des trottoirs sur toute la largeur, au 
droit de leur fa­ade, en toute saison :  
 

- le nettoyage, notamment apr¯s des pluies si de la boue ou des salet®s se sont amass®es. 
- le d®sherbage : des petits plants ayant tendance ¨ pousser en bas des fa­ades ou entre les interstices du 
trottoir. 

- le balayage et le ramassage des feuilles, des brindilles et des salet®s. 
- le d®neigement, seule la voirie ®tant d®neig®e par les agents communaux. 
- le retrait du verglas qui peut passer par des actions de pr®vention comme le salage, sablage ou mise en 
place de sciure. 

 

En cas dôaccident, la responsabilit® du riverain peut °tre engag®e. 
(arr°t® municipal nÁ 2021-066 du 27/08/2021) 

On lôignore souvent, mais en cas de conflit de voisinage,  
votre assurance habitation peut peut-°tre vous aider !  

 
Si votre contrat inclut une garantie protection juridique, vous pouvez en effet b®n®ficier dôune  
assistance. 
 

Cette protection juridique permet par exemple : 
 

- de faire appel ¨ un huissier de justice pour ®ventuellement mesurer lôintensit® du bruit avec  
un sonom¯tre ; 

 

- dô°tre aid® dans vos d®marches administratives ; 
 

- de b®n®ficier dôune prise en charge des frais li®s ¨ votre proc¯s. 

Conciliateur de Justice 
 

Mr Xavier GILLET 
 

Maison de la Citoyennet® 
Square Marcel Pagnol 
60600 CLERMONT 

 
06.83.12.63.37 

xavier.gillet@conciliateurdejustice.fr 

VIE CIVIQUE  
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Du c¹t® de lô®cole  

« Christian Koehler  »... 

Rentrée scolaire 
 ָֺֺּמָֺֺֻ

123 ®l¯ves : 
 

PS/MS :  ..................  21 ®l¯ves 
MS/GS :  .................  22 ®l¯ves 
CP/CE1 :  ...............  21 ®l¯ves 
CE1/CE2 :  ............  27 ®l¯ves 
CM1/CM2 :  .........  32 ®l¯ves 

Le partenariat avec la biblioth¯que de Nointel se poursuit. 
Madame LADAM est intervenue ¨ lô®cole le vendredi  
20 octobre pour des lectures dans les classes de PS-MS,  
MS-GS et CP-CE1. Cette derni¯re classe ira ¨ la  
biblioth¯que tous les vendredis de 14h ¨ 15h. 
 

Ateliers num®riques du CAL :  
 

- CM1-CM2 : vendredi 22 septembre : ç code secret è :  
initiation au principe du codage. 
- CE1-CE2 : mardi 26 et vendredi 29 septembre : 
ç aventurier ¨ la rescousse è : utilisation dôun navigateur 
et dôun moteur de recherche ¨ partir dôun travail sur le 
th¯me de la pollution (recherches sur les villages le plus 
pollu® et le moins pollu® de France dans le cadre dôune 
enqu°te). 

 

La classe de PS-MS a effectu® une sortie en for°t, vendredi 
06 octobre matin. 
 

La classe de CE1-CE2 a assist® au spectacle intitul® 
"Bateau" de la compagnie Les Hommes sensibles, propos® 
par le CAL du clermontois, le jeudi 12 octobre ¨ 10h ¨ la 
salle Henri S®n®chal ¨ Nointel.  
Au pr®alable, une pr®sentation du spectacle a ®t® propos® 
aux ®l¯ves en classe le mardi 10 octobre. 
 

Les ®l¯ves de CM1-CM2 ont particip® ¨ un atelier artis-
tique sur le th¯me du portrait (ç du mod¯le ¨ lôîuvre è), 
propos® par le CAL, le lundi 11 d®cembre apr¯s-midi. 
 

Toutes les classes de lô®cole ont d®couvert des jeux  
traditionnels picards, jeudi 23 novembre, dans la salle des 
f°tes de Nointel. 

Les ®l¯ves de PS-MS participeront ¨ un atelier artistique 
sur le th¯me de lôanimal dans lôart, ®galement propos® par 
le CAL. La date nôest pas encore arr°t®e. 
 

Un march® de No±l a eu lieu le 22 d®cembre 2023. 
 

Les ®l¯ves de CM1-CM2 partiront en classe de d®couverte 
sur lố le dôOl®ron, du dimanche 26 au vendredi 31 mai 
2024, avec la classe de CM1-CM2 de lô®cole de  
CATENOY. 
Le Directeur remercie le Conseil Municipal pour la  
g®n®reuse subvention accord®e, qui contribue largement ¨ 
lôorganisation de ce s®jour.  
 

D'autres activit®s et sorties seront organis®es durant  
l'ann®e. 
- lôactivit® jeu de dames propos®e par Monsieur  
BANNERY a repris depuis la rentr®e, les mardis et  
jeudis soirs. 

- la f°te de lô®cole aura lieu le dimanche 30 juin 2024. 
 

Toutes les classes de l'®cole fr®quentent la salle  
multifonctions pour des activit®s sportives selon un  
planning ®tabli. 
 

Les ®l¯ves des classes de CP-CE1, CE1-CE2 et  
CM1-CM2 se rendent ¨ la salle Monard, les vendredis  
apr¯s-midi de 14h30 ¨ 15h25, depuis le 15 septembre 2023 
jusquôau 28 juin 2024. 
 

Les ®l¯ves de CP-CE1 iront ¨ la piscine de Fitz-James le 
jeudi apr¯s-midi du 14 d®cembre au 28 mars, ceux de  
CE1-CE2 et CM1-CM2 iront le lundi apr¯s-midi du  
01 avril au 24 juin. 2024. 

 

è Madame Mathilde BRICOGNE :  .. PS-MS 

è Madame Ambre SCHMIDT :  ........ MS-GS 

è Madame Ga±lle DUSERRE :  ......... CP-CE1 

è Madame Amandine CIRETTE :  .... CE1-CE2 

è Monsieur Alexandre COLAYE :  ... CM1-CM2 

è Madame Emilie GAUDEFROY assure le quart de d®charge 
administrative tous les vendredis. 

è Madame Sandrine DRIEUX, ATSEM de la classe de PS-MS 
le matin. 

è Madame Julie LENTZ, ATSEM, le matin en MS-GS et  
lôapr¯s-midi en PS-MS ; 

è Monsieur Renaud LAVALLARD intervient en musique le 
lundi matin 

Structure de lô®cole 

ENFANCE ET JEUNESSE  
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...Du côté du Périscolaire  

LE COÛT DES REPAS  

DE LA CANTINE SCOLAIRE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis septembre 2021, côest la soci®t® CONVIVIO qui a remport® le march® public pour la fourniture des 
repas. 
 

A la signature du contrat, le tarif fix® par repas ®tait ¨ 2,4793 ú TTC. 
 

En janvier 2022, la mise en application de la loi EGALIM qui impose 50 % de produits de qualit® SIQO 
dont 20 % de produits BIO a provoqu® une augmentation du repas ¨ 2,8591 ú TTC (soit + 15,32 %). 
 

Le 01 novembre 2022, une nouvelle augmentation de 19,62 % a ®t® appliqu®e suite ¨ lôinflation sur les co¾ts 
des prix alimentaires, de production, de logistique et de service, soit 3,4202 ú TTC le repas. 
 

A la rentr®e de septembre 2023, le tarif est pass® ¨ 3,5399 ú (soit + 3,50 %) 
 

A cela, sôajoute lôachat des baguettes aupr¯s des boulangeries ç Chez Fr®d®ric et Leslie è ¨ Breuil le Sec et 
ç CROUSTIGUS è ¨ Nointel, les frais de personnel, ceux concernant lôeau, lô®lectricit®, le chauffage, les 
produits dôentretien et de b©timents qui subissent aussi des augmentations. 

FREQUENTATION CANTINE  

      

Ann®e  
scolaire 

Nbre  
de jours 

Inscrits 
Inscrits 
hors d®lai 

TOTAL 
Moyenne 
/jour 

2020/2021 137 5 769 22 5 791 42 

2021/2022 141 6 435 29 6 464 46 

2022/2023 136 8 152 25 8 177 60 

Prix du repas factur® aux parents : 
 

Du 01/09/2017 au 07/07/2022 : Depuis le 01/09/2022 : 
 

- 1er enfant :  ........................... 4,82 ú - 1er enfant :  ............................. 5,00ú 
- ê partir du 2¯me enfant : ..... 3,78 ú - ê partir du 2¯me enfant :  ...... 3,90 ú 
- Hors d®lai :  .......................... 7,00 ú - Hors d®lai :  ............................ 7,00 ú 

COÛT CANTINE  

       

Ann®e 
scolaire 

Frais 
Repas 

Frais  
Boulangerie 

Frais de 
Personnel 

TOTAL 
Nbre de 
repas 

Prix  
par repas 

2020/2021 16 448.90 ú 960.13 ú 16 321.40 ú 33 730.43 ú 5 791 5.82 ú 

2021/2022 18 087.19 ú 1 119.39 ú 17 394.92 ú 36 601.50 ú 6 464 5.66 ú 

2022/2023 28 411.22 ú 1 397.83 ú 20 358.67 ú 50 167.72 ú 8 177 6.14 ú 

  

Frais non compris et non quantifiables :  
eau, ®lectricit®, chauffage, produits dôentretien, b©timents, secr®tariat. 

ENFANCE ET JEUNESSE  
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Les associations vous informent  

LôAssembl®e G®n®rale du Comit® des F°tes a eu lieu le 15 septembre 2023. 
 
Le bilan des activit®s de la saison 2022/2023 a ®t® moyennement positif. 
 
Nous recherchons comment am®liorer nos manifestations ¨ moindre co¾t pour faire venir les Nointellois. 
Nous subissons aussi lôinflation comme tout le monde. 
Ce nôest pas ®vident de trouver des spectacles et des transports moins chers. 
 
Les membres du bureau restent inchang®s. 
 
Au moment o½ le bulletin sera diffus®, les f°tes 
de fin dôann®e seront pass®es. 
 

Tous les membres du Comit® vous souhaitent 
une bonne ann®e 2024. 

Dates à retenir 
 

è 10/02/2024 : Repas ¨ th¯me 
è 07/04/2024 :  Brocante 
è 14/04/2024 : Sortie ¨ Lewarde (Nord) 
è 19/05/2024 :  F°te de la Pentec¹te 
è 15/06/2024 :  Sortie au Parc Ast®rix 
è 23/11/2024 :  Soir®e ¨ th¯me 

 

Il y aura aussi des sorties th®©tre.. 

VIE ASSOCIATIVE  
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Lôatelier m®moire a repris en septembre  
avec toujours autant de convivialit®. 

 
Actuellement, nous sommes ravis dô°tre au  
complet dans une tr¯s bonne ambiance. 

 
 
 
 
 

La distribution des tickets Ados (cin®ma, piscine ou bowling) a eu lieu  
les mercredi 13 d®cembre et le vendredi 15 d®cembre ¨ la salle des Associations. 

 

Nous souhaitons ¨ tous une tr¯s bonne ann®e 2024. 

VIE ASSOCIATIVE  

Bienvenue ¨ vous qui souhaitez apprendre ¨ ç l©cher prise è avec lôaide de Cindy,  
heureuse de partager sa passion pour ces merveilleuses disciplines  

que sont le yoga et la m®ditation. 
 

Rejoignez nous tous les mardis de 19h30 ¨ 21h00 ¨ la salle Henri S®n®chal. 
 

Tarif ¨ lôann®e : 250 ú  
A la s®ance : 10 ú  

Cours d'essai : 10 ú (d®duit de l'inscription annuelle)  
 

Inscription toute l'ann®e avec possibilit® de paiement en 3 fois  
et tarifs d®gressifs selon la date d'inscription.  

 

Contact : Cindy au 07.60.36.74.27  
ou aum-eveil@protonmail.com  

mailto:aum-eveil@protonmail.com
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Le Club de Tarot de Nointel a vu le jour en 2008.  
Depuis il est devenu un v®ritable lieu de retrouvailles pour les 
amateurs de tarot.  
 
Le fondateur de ce club avait pour objectif de partager sa  
passion pour ce jeu de tarot, d'apprendre les uns des autres et 
surtout promouvoir une approche respectueuse de ce jeu. 
 
Depuis tous les mardis et tout au long de l'ann®e, une  
trentaine de joueurs se retrouvent pour un tournoi de 13h30 ¨ 
18h30 entrecoup® d'un gouter appr®ci® par tous. 
 
En 2023, 3 journ®es ont ®t® organis®es avec  un tournoi matin 
et apr¯s midi et un bon repas convivial le midi. 
 
En 2024, nous mettrons en place une initiation pour les  
personnes d®sirant renouer avec ce jeu anciennement appris 
ou les personnes int®ress®es. 
 

Renseignement au 03 44 50 01 91 

LôAssociation du Clos Ment et ses jardins partag®s vous proposent chaque vendredi et dimanche matin  
de 09h00 ¨ 12h00 de venir partager un moment convivial et interg®n®rationnel autour de la permaculture :  
planter, semer et r®colter fruits et l®gumes de saisons et local. 
 

On vous attend en bottes et gants autour  
d'un caf® bien chaud et petits g©teaux. 

 

Renseignements : V®ronique 07 66 89 78 80 - 
Jean-Marie 06 30 86 56 41-- Vincent 06 51 27 15 70 

 

1075 route de la Jacquerie 60840 NOINTEL 

VIE ASSOCIATIVE  
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VIE ASSOCIATIVE  

Les évènements en 2023  

07 juillet 
Pique-nique de fin dôann®e scolaire  

sur la Place de la Mairie  
avec une trentaine dôenfants  
et une vingtaine de parents 

31 octobre 

)!--09&&/ 
D®fil® dans les rues avec une tr¯s belle participation 
des habitants pour g©ter nos petits monstres qui 

nô®taient pas loin dôune soixantaine ¨  
d®ambuler dans le village. 

Une soir®e pour petits et grands ®tait aussi organis®e. 

02 juin 
F°te des Voisins sur la Place de la Mairie. 
Participation dôune trentaine de personnes 

dans une belle ambiance 
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Lôann®e 2022/2023 a marqu® la reprise de nos activit®s apr¯s 
presque deux ans sans pouvoir danser ¨ cause du COVID qui 
a fortement impact® l'association.  
 
En septembre 2022, nous avons pu reprendre un rythme  
autour d'une passion commune qui est la danse. 
 
Cette nouvelle ann®e avait commenc® de mani¯re positive, 
avec une augmentation du nombre d'adh®rentes, des  
manifestations, de nouveaux projetsé 
 

Celle-ci s'est termin®e sur une d®ception g®n®rale 
avec l'annulation du spectacle de fin d'ann®e qui 
®tait pr®vu en juillet 2023, pour des raisons  
ind®pendantes de notre volont®.  

 
Pour cette nouvelle ann®e 2023/2024, notre  
association, pr°te ¨ rebondir, a effectu® une  
distribution de flyers fin ao¾t et d®but septembre 
2023, ainsi que la cr®ation d'une page Instagram. 
Gr©ce ¨ cela, nous avons pu attirer de nouvelles  
adh®rentes. 
 

Cette ann®e, nous avons malheureusement d¾ arr°ter le groupe des Ados par manque de participantes. 
 
Fort heureusement, les autres groupes sont en nombre suffisant et ainsi les cours ont pu d®buter autour d'une 
bonne ambiance avec, dans toutes les t°tes, le spectacle de fin d'ann®e. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette ann®e, ce dernier est pr®vu le samedi 15 juin 2024 ¨ 20H30, ¨ la Salle Andr® Pommery de Clermont.  
Nos danseuses et notre professeur de danse pourront ainsi montrer le travail effectu® tout au long de l'ann®e et 
tout cela dans une bonne ambiance.  
 

Nous vous attendons donc nombreux et nombreuses pour venir encourager  
nos danseuses lors de cette soir®e et d®couvrir notre association.  

VIE ASSOCIATIVE  
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VIE ASSOCIATIVE  

Apr¯s une p®riode de crise en milieu de saison  
derni¯re, une nouvelle ®quipe a pris les r°nes du  
Football Club de Nointel pour la saison 2023-2024. 
 
Tout au long de lô®t® jusquô̈  ce d®but de saison, les  
b®n®voles du FCN ont travaill® assid¾ment pour ren-
forcer la structure de lôassociation. 
 
Ils ont ®galement orchestr® des ®v¯nements tels que  
des tournois de p®tanque et des lotos, ravivant ainsi  
lôassociation qui c®l¯brera ses 45 ans cette ann®e. 
 
Le FC Nointel compte aujourdôhui 129 licenci®s, parmi 
lesquels 43 joueurs s®niors, 43 joueurs v®t®rans et  
32 jeunes talentueux r®partis dans les cat®gories  
U6-U7, U8-U9 et U12-U13. 
 
En qu°te constante de b®n®voles pour encadrer ses 
jeunes joueurs, ®largir son offre et contribuer ¨  
lôorganisation dô®v¯nements, le FCN accueille avec 
enthousiasme toutes les bonnes volont®s. 
 
Il propose ®galement aux entreprises et aux particuliers 
de devenir sponsors ou m®c¯nes de lôassociation. 
 
En conclusion, toute lô®quipe du FCN souhaite  
exprimer sa gratitude envers la Mairie et tous les  
b®n®voles qui ont contribu® ¨ sa revitalisation, aux 
joueurs fid¯les et aux parents qui ont maintenu leur 
confiance malgr® les d®fis rencontr®s. 
 
Au nom du tous les membres du club, un immense 
merci ¨ chacun pour leur d®vouement envers nos en-
fants, notre club et notre village. 
 

Jimmy FONTELLINE 
Pr®sident du FC Nointel 
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Lôinscription est gratuite ! 
Chaque adh®sion donne droit ¨ un acc¯s ¨ la M®diath¯que num®rique de la MDO. 
Un r¯glement int®rieur assorti dôune demande dôautorisation parentale a ®t® ®tabli. 

 

 
Le mardi de 16h15 ¨ 18h30 

Fermeture durant les vacances scolaires (Toussaint, No±l, Hiver, P©ques, £t®) 
NÁ de t®l®phone (le mardi lors des permanences) : 03.44.51.09.04 

Depuis le d®but du mois de novembre, chaque vendredi, les ®l¯ves de la 
classe de Ga±lle (CP/CE1) viennent ¨ la biblioth¯que. 
 
Une moiti® des ®l¯ves sôinstalle dans la salle des Associations pour  
®couter la lecture dôun album par lôinstitutrice. 
 
Les autres enfants restent dans la biblioth¯que ¨ la recherche dôun livre qui 
leur pla´t. 
Ils feuill¯tent les livres, regardent les images en discutant entre eux et  
enfin chacun trouve le livre quôil emportera chez lui. 
 
Nous souhaitons que ce projet permette aux enfants dôaimer la lecture et 
pourquoi pas de devenir adh®rents de la biblioth¯que afin de disposer dôun 
grand choix de livres pour tous les ©ges. 
 
Les biblioth®caires sont tr¯s heureuses de ces moments dô®change. 

VIE ASSOCIATIVE  
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Les commerçants et artisans Nointellois  

vous informent  

ÇA SE PASSE PRÈS DE CHEZ VOUS  

969 route de la Jacquerie 
60840 NOINTEL 

 
03.44.19.51.93 

SARL Petit  
Courant Electricit® 

Denis & La±titia MOREL 
Apiculteurs r®coltants 

12 rue du Lavoir 
60840 NOINTEL 

 

06.51.14.33.39  
(sur rendez-vous) 

 

6 rue des Boues 
60840 NOINTEL 

 

03.44.50.23.04 

 

Chez Lila des bois 
Chambres dôhôtes dans lôOise 

06.33.08.72.55 
Patricia Bailleul 
5 rue du Saulon  
60840 Nointel 

 
 

38 route de la Jacquerie 
60840 NOINTEL 

 

03.44.19.05.29 

672 route de la Jacquerie 
60840 NOINTEL 

 

06.65.44.83.05 

Justin DECAUDAIN 
Apiculteur r®coltant 

18 bis rue du Saulon 
60840 NOINTEL 

 

06.84.03.15.93  

Micro-brasserie 
des Hauts de France 

21 rue de la Gare 
60840 NOINTEL 

 

06.58.02.65.25 

contact@microbrasseriedeshautsdefrance.fr 

www.microbrasseriedeshautsdefrance.fr 

Marché hebdomadaire le mercredi matin  

(Fruits et l®gumes - Poissonnerie) 

Horaires : 08h00 - 12h30 Horaires : 11h30 - 12h30 
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ÇA SE PASSE PRÈS DE CHEZ VOUS  
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Vos élus «  Nointel Demain  » 

TRIBUNE LIBRE  

Ch¯res Nointelloises, chers Nointellois, 
 

En ce d®but dôann®e 2024, nous tenons ¨ vous pr®senter nos meilleurs vîux de sant® et de bien-°tre au 
sein de notre commune.  
 
Nous restons engag®s ¨ travailler avec d®vouement et d®termination pour le bien de tous les habitants et  
lôavenir de Nointel, dans un esprit d'®coute et de collaboration. 
 
Malheureusement fin 2023, nous avons d®couvert que notre ®glise, symbole de notre histoire et de notre  
identit® collective, n®cessitait une r®paration rapide et urgente.  
Cette structure embl®matique, qui a travers® les ©ges, est aujourd'hui alt®r®e par des d®fauts dô®tanch®it® 
(fuites de toiture), le temps et les intemp®ries.  
Il est imp®ratif d'agir rapidement pour pr®server ce patrimoine essentiel ¨ notre commune. 
 
Lôann®e 2023 a vu le d®veloppement de notre village, ce qui nous oblige la construction dôune cantine 
scolaire. Ce projet repr®sente bien plus quôune simple n®cessit®. C'est une opportunit® unique ¨ saisir pour 
d®velopper et consolider des services essentiels ¨ destination des familles et des habitants de notre  
commune. 
 
Cette nouvelle infrastructure ne doit pas seulement r®pondre ¨ un besoin imm®diat de restauration  
scolaire, mais elle doit sôint®grer dans un projet global visant ¨ offrir un ensemble de services  
compl®mentaires ¨ nos concitoyens.  
 
La construction de la cantine peut servir de catalyseur pour le d®veloppement du service p®riscolaire, mais 
pourquoi ne pas y associer la mise en place d'un centre a®r®, d'un soutien aux associations locales, voire 
un centre m®dical adapt®, et plus. 
 
Il est crucial de souligner que nous ne devons pas limiter notre r®flexion ¨ la simple construction d'une 
cantine. Il s'agit d'une occasion exceptionnelle de d®velopper des services et des activit®s b®n®fiques pour 
tous, garantissant un mieux-°tre pour toutes les familles et les habitants de Nointel. 
Cet investissement engagera financi¯rement notre village sur le long terme. 
 
En sôengageant dans un projet dôavenir complet, nous renforcerons non seulement notre attractivit® en tant 
que village accueillant et solidaire, mais nous assurerons ®galement un avenir plus prometteur pour les 
g®n®rations ¨ venir.  
 
Notre d®vouement et notre engagement dô®lus doivent °tre d®terminants pour concr®tiser ce projet  
ambitieux au service de tous que nous, ç Nointel Demain è, avions pr®vu dans notre programme en 2019. 
 

Vos ®lus Nointel Demain. 


